
Réussir le débarras de sa cave : méthode et bonnes
pratiques

Préparation et sécurité

• Équipez-vous d'EPI adaptés : gants épais, chaussures fermées et masque si la zone est
poussiéreuse ou humide.

• Consultez le règlement de votre copropriété : le stockage de matières inflammables ou
dangereuses est souvent strictement réglementé.

• Adoptez la bonne méthode : commencez toujours par le fond de la cave pour progresser
efficacement vers la sortie.

La méthode de tri systématique

• Classez chaque objet en 4 catégories : À garder, À donner/vendre, À recycler, et Déchets
ultimes.

• Privilégiez le don aux associations (Emmaüs, ressourceries) pour les meubles et
l'électroménager en bon état.

• Déposez les appareils électriques et électroniques (DEEE) dans les points de collecte
'Ecosystem' ou en déchetterie pour dépollution.

• Ne jetez jamais les produits dangereux (peintures, solvants, batteries) dans la poubelle noire :
utilisez les filières spécifiques en déchetterie.

Logistique et évacuation

• Ne déposez aucun encombrant sur la voie publique sans autorisation : vous risquez une
amende forfaitaire pouvant atteindre 150 euros.

• Pour la collecte municipale, réservez votre créneau 48h à 72h à l'avance auprès de votre
mairie en fournissant la liste des objets.

• Si le volume à évacuer dépasse 2-3 m³, louez une benne ou faites appel à un professionnel
pour une solution plus économique et écologique.


